
REGLES DE PROMOTION ET SANCTION DES ETUDES 

POUR PASSER DE LA 1RE À LA 2E ANNÉE DU SECONDAIRE ET DE LA 2E À LA 3E 

ANNÉE DU SECONDAIRE : 

La décision du passage d’un élève d’un cycle à l’autre s’appuie sur son bilan des 
apprentissages et sur les règles de passage établies par l’école et la commission scolaire.  
La réussite disciplinaire en français et en mathématique est nécessaire : pour ces deux 
disciplines, l’élève devra obtenir un résultat égal ou supérieur à 60 %. L’élève devra 
également avoir cumulé un minimum de 26 unités à la fin de chaque année. 
 

 

 
POUR PASSER DE LA 3E À LA 4E ANNÉE DU SECONDAIRE : 

 

 L’élève devra obtenir un minimum de 26 unités de 3e secondaire en plus de réussir les 
cours de français et de mathématique, afin d’être promu en 4e secondaire. 

 Si l’élève a cumulé un minimum de 26 unités et qu’il est en échec en mathématique, il 
pourra être promu en 4e secondaire avec une reprise du cours de mathématique de 3e 
secondaire. 

 Si l’élève a cumulé moins de 26 unités, il devra faire une reprise de la 3e secondaire.  
La direction pourra analyser le dossier pour des cas particuliers. 

 

POUR PASSER DE LA 4E À LA 5E ANNÉE DU SECONDAIRE : 
 

 L’élève devra réussir son cours de français. 
 Le passage de l’élève d’une année à l’autre s’effectue par matière, pour les autres 

cours. 

 

POUR L’OBTENTION DU DIPLÔME D’ÉTUDES SECONDAIRES (DES) : 
 

L’élève devra accumuler 54 unités de 4e et de 5e secondaire. Parmi ces unités, il devra y 
avoir au moins 20 unités de 5e année et les unités suivantes : 

 
 6 unités en français, langue d’enseignement, de 5e secondaire; 
 4 unités en anglais, langue seconde, de 5e secondaire; 
 4 unités en histoire et éducation à la citoyenneté, de 4e secondaire; 
 4 unités de sciences et technologie de 4e secondaire ou 6 unités d’applications 

technologiques et scientifiques de 4e secondaire; 
 4 unités en mathématique, de 4e secondaire; 
 2 unités d’arts de 4e secondaire; 
 2 unités d’éthique et culture religieuse ou d’éducation physique et à la santé de 5e 

secondaire. 
 
  



 

LES ÉTUDES POSTSECONDAIRES 
 

POUR LES ÉLÈVES QUI DÉSIRENT POURSUIVRE LEURS ÉTUDES 
 

EN FORMATION PROFESSIONNELLE (DEP) : 
 

Avoir ton DES ou préalables de 3e ou 4e secondaire en français, anglais et 
mathématique, selon les exigences du programme, et 16 ans au 30 septembre 
de l’année où tu débutes ton programme. 

 

AU CÉGEP DE L’OUTAOUAIS (DEC) : 
 

 Avoir le diplôme d’études secondaires (DES) et répondre aux exigences du 
programme collégial pour lequel tu as fait une demande d’admission.  

 

OU DANS TOUT AUTRE ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT, PAR EXEMPLE : 
 

 Éducation des adultes; 
 autres cégeps ou collèges privés, au Québec; 
 établissements d’enseignements de l’Ontario : collèges et universités. 

 
Adresse-toi à ta conseillère d’orientation pour connaître les particularités des 
demandes d’admission. 
 

Anne Stéphanie Aubé 
Conseillère en orientation (local 569) 
 

Courriel : anne_stephanie.aube@csspo.gouv.qc.ca 
Téléphone : (819) 771-7131 poste 846 871  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

  



REPÈRES INTERNET 
www.reperes.qc.ca 

LE SITE OFFICIEL DE L’INFORMATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE 
 

 

REPÈRES C’EST : 

 une accessibilité plus grande à l’information tant à l’école qu’à la maison; 

 une navigation plus facile, plus conviviale pour les élèves, les parents, les enseignants; 

 un accès par code et mot de passe personnalisés; 

 une banque d’informations scolaire et professionnelle complète, organisée et continuellement à jour; 

 une série d’explorations de professions et de programmes de formation; 

 un Webfolio pour conserver les résultats des recherches, des explorations et des activités 
d’informations. 

REPÈRES C’EST AUSSI : 

 un centre virtuel donnant accès à de l’information rigoureuse et pertinente en matière de choix de 
carrière et d’insertion professionnelle; 

 un outil qui vous aidera à découvrir toutes les dimensions du monde scolaire et professionnel et faire 
des choix de carrière basés sur des renseignements pertinents et à jour. 

 

REPÈRES DE BASE : 

UNE BANQUE D’INFORMATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE : 

 des professions; 

 des formations; 

 des établissements d’enseignement; 
 des statistiques et des données sur le placement des finissants; 

 des statistiques et des tendances de l’emploi; 
 des organismes et des ressources du milieu; 

 des programmes d’aide à la formation et à l’emploi; 
 des programmes de prêts et bourses. 

UN WEBFOLIO 

 un espace personnel sur Internet pour conserver les résultats pertinents de ses recherches; 

 un moyen de suivre son dossier d’information et d’orientation scolaires et professionnelles pendant la 
durée de ses études. 

 

http://www.reperes.qc.ca/


REPÈRES INTERNET 
www.reperes.qc.ca 

LE SITE OFFICIEL DE L’INFORMATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE 
 

 

ENVIRONNEMENT TECHNOLOGIQUE 

Point de REPÈRES, une section qui permet de chercher par thème : 

 comment utiliser REPÈRES; 

 information sur le monde du travail; 

 information sur le monde scolaire; 

 des trucs au quotidien. 

COMMENT FAIRE POUR AVOIR ACCÈS : 

www.reperes.qc.ca 

 est accessible à partir d’un ordinateur personnel PC ou MAC en utilisant un fureteur Internet Explorer 
ou Firefox ou Chrome et, pour certaines activités, Macromedia Flash Player; 

 chaque utilisateur doit s’identifier avec un code et un mot de passe personnel pour accéder au site et 
pour utiliser le Webfolio.  

 

 

EN ROUTE VERS REPÈRES : 

VOUS IDENTIFIEZ : 

 

Région :    Outaouais 
Détenteur de l’abonnement : Centre des services scolaires des Portages-de-l’Outaouais 
Code d’accès :   # de fiche* 
Mot de passe :   # de fiche 
Cliquer sur :    « Démarrer » 
 
PAGE D’ACCUEIL :  
 
Vous pouvez explorer à partir : 

 de la banque d’information scolaire; 
 des activités d’information et d’orientation; 
 point de REPÈRES. 
__________________________________________ 

* Tu peux trouver ton numéro de fiche sur ta carte étudiante ou sur ton horaire. 

 

http://www.reperes.qc.ca/
http://www.reperes.qc.ca/

